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DELIBERATION N° 95/09-06 - MARCHES PUBLICS/DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL
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- Monsiewr KIELISZEK rappelle & I'Assemblée que suite au renouvellement du Conseil Municipal, il convient de
designer les membres du jury d'appel d'offres,

Il indique que la loi d'orientation N° 92.125 du 6 Février 1992 prévoil, natamment dans ses articles 33, 34 et 35
que fa Commission d'appel d'offres doit respecter le principe de la représentation propartionneffe. I precise
egalement que dans les villes de 3 500 habitants et plus, la Commission est composée du Maire, Président, ou
de son represenfant et de cing membres du Conseill Municipal, €lus par le Conseil & la représentalion
proportionnefle au plus fort reste,

Aussi, f vous esl demandé de procéder a cette élection.
Propositions :

Monsiewr CHONE, Président
Monsieur KIELISZEK, Vice-President
Maonsiewr BONEAU

Mansieur REINSTADLER

Monsiewr BORACE

Monsieur GAUZELIN
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Candidats suppldants :
- Monsivur KIEFFER

- Monsieur SQUNELACE
- Monsieur PAGOT

- Monsieur CLAUDOTTE
= Monsieur DEFFOUN

- Monsieur MENABE

Sord Elus a Munanimite @

fes candidals proposés,



